
En effet, depuis plus de deux mois, les actions et initiatives se sont multipliées 
débouchant sur 30.000 signatures de pétitions, des dizaines d’initiatives 
publiques devant les tribunaux, des dizaines d’interpellations des 
parlementaires dans les départements et de nombreuses initiatives prises dans 
un cadre unitaire. 

L’intersyndicale nationale a, de son côté, multiplié les déclarations et 
interventions auprès des pouvoirs publics et des parlementaires. 

Ainsi, deux rencontres ont eu lieu cette semaine avec les groupes 
communistes et socialistes du Sénat. 

L’addition de ces multiples initiatives a donc eu comme première conséquence 
une prise en compte, par la majorité de gauche du Sénat, de la revendication 
quasi unanime des organisations syndicales de salariés et des professionnels 
de justice qui demandaient l’abrogation de cette taxe. 

Bien sûr, l’affaire n’est pas entendue. L’Assemblée nationale qui a le dernier 
mot sur les textes de loi, ne va pas en rester là, lorsque le projet de loi des 
finances 2012 dans lequel est inséré l’amendement de Sénat, va revenir devant 
elle. 

Raison de plus d’agir d’ici là ! 

Il faut savoir que des « fissures » se sont produites dans la majorité 
présidentielle sur cette question avec des députés de l’UMP qui ont interpellé 
le gouvernement pour leur demander de retirer cette taxe. 

Nous appelons l’ensemble des organisations CGT des territoires à multiplier 
les interventions auprès des Députés de leur département pour lui demander 
de confirmer la décision du Sénat d’abroger les 35 euros. 

 


